
En pratique et selon les situations, nous pourrons être amenés à :
Analyser la situation de l’enfant et son dossier médical (par
l’infirmière coordinatrice et médecins spécialistes)
Faire des orientations médicales / examens / réunion de
concertation pluridisciplinaire
Apporter des préconisations au médecin référent de l’enfant

Guichet d’orientation et deGuichet d’orientation et de
parcours médical polyhandicapparcours médical polyhandicap

Avec le soutien de l’ARS Pays

de la Loire

mail : coordo.polyh@chu-angers.fr
tél : 0241357045 / 0664755058

Contact de l’infirmière coordinatrice 

Une difficulté de prise en charge
médicale ?

Une rupture de parcours de soins ?

Une situation médicale
complexe ?

Critères de prise en charge :
 Polyhandicap / 0-18ans / départements 49-53-72

En collaboration avec :


